
PROVINCE DE QUÉBEC .

BRILLER PAR SUN DYNAMISME
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Avis public, vous est donné par la greffière-trésorière de la Municipalité de Saint-Rosaire.

Que lors de la séance du Conseil municipal du lundi 11 novembre 2024, le Conseil a adopté,
conformément à l'article 148 du code municipal du Québec, le calendrier de ses séances
ordinaires pour la prochaine année 2025, lesquelles débuteront à 19h :

. Lundi le 13 janvier 2025

. Lundi 10 février 2025

. Lundi 10 mars 2025

. Lundi 14 avril 2025

. Lundi 12 mai 2025

. Lundi 9 juin 2025

. Lundi 14 juillet 2025

. Lundi 11 août 2025

. Lundi 15 septembre 2025

. Mercredi le 1er octobre 2025

. Lundi 10 novembre 2025

. Lundi 8 décembre 2025

Donné à Saint-Rosaire, ce 18e jour de novembre 2024

u ie Roberge
Greffière-trésorière


